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L’HUMEUR DE CLÉMATITE

Des interventions ont d’ailleurs eu lieu en début de repas : Jean 
Pierre Cornevin et Camille Lainé ont pu revenir sur l’intérêt de 
soutenir la presse engagée et indépendante, puis également sur les 
batailles locales menées par les communistes de l'Aube comme 
notamment la lutte pour le droit à la santé, notre département 
étant lourdement touché par le manque de médecins et les difficultés 
d’accès au soin. Le banquet a donc été l’occasion pour les      
communistes de rappeler leurs propositions, déjà parues dans 
notre numéro spécial santé le mars.  
Les élections européennes au coeur du banquet  
Évidemment la thématique centrale du banquet cette année était 
les élections européennes ! Nous avions donc la chance d’avoir 
parmi nous Hélène Bidard, 4e sur la liste « Gauche Unie pour le 
monde du travail » portée par Léon Deffontaines. Hélène a     
prononcé un discours offensif, nécessaire dans cette dernière 
ligne droite de campagne. « Protégeons les salaires contre le 
dumping social et agissons pour leur harmonisation vers le haut ! 
Sortons du pacte d’austérité budgétaire européen ! » a affirmé 
la candidate,« voter pour la gauche unie c’est voter pour la fin 
de l’Europe de l’austérité et pour une Europe de la solidarité ». 
Pour cette élection à un seul tour « il n’y a pas de vote utile,        
on vote pour ses idées » et comme c’est une élection à la propor-
tionnelle, voter pour cette liste de gauche c’est retirer des députés 
à la droite et à l'extrême droite. 
À ce propos, elle a dénoncé l’escroquerie de l'extrême droite :    
« Le RN a le même projet économique qu’E. Macron, la xénophobie 
et l’attaque contre les droits des femmes en plus. » car les élus 
RN ont voté contre l’IVG dans la Constitution, contre le             
rétablissement de l’ISF, contre la loi contre les déserts médicaux… 
Voilà ce qu’est vraiment l'extrême droite. 
Elle a bien sûr parlé des enjeux internationaux, cruciaux dans     
la période : « Nous n’avons qu’une seule ambition, qu’un seul projet : 
la paix, la paix, la paix », que ce soit en Israël et Palestine           
ou en Ukraine. Porter une voix de paix est primordial,       
l’Europe doit devenir une Europe de paix et de coopération 
des peuples.  

« Nous porterons aussi le combat d’une République féministe qui 
fait progresser les droits des femmes en France et en Europe » a 
affirmé la candidate. Voter pour cette liste c’est donc voter pour 
l’égalité salariale femmes hommes et pour les droits des femmes ! 
La liste Gauche Unie pour le monde du travail est composée pour 
un tiers de syndicalistes, des candidat·e·s de terrain et au coeur 
de luttes ! Ce sont d'elles et eux élu·e·s dont nous avons besoin 
pour faire bouger les choses. 
Après les discours, place à la fraternité, c’est aussi cela la politique : 
des échanges autour d'un bon repas local et de musiques populaires, 
une tombola avec de super prix ! Bref une journée qui respire les 
jours heureux et les lendemains qui chantent ! 

Plus de 200 personnes étaient      
présentes dimanche 28 avril à St - André - 
Les - Vergers pour le traditionnel banquet 
de La Dépêche de l’Aube. Événement 
désormais incontournable pour un 
journal local qui a pignon sur rue. Une 
journée riche en émotion où se mêlent 
bon repas, fraternité, danse endiablée, 
et, bien sûr, politique !  

Édition 2024 du banquet de La Dépêche de l’Aube 

FRATERNITÉ ET COMBATIVITÉ !  

PAR CAMILLE LAINÉ 

Le Conseil municipal réuni le 2 mai a 
examiné le compte administratif 2023 
qui permet de mesurer ce qui a été 
concrètement réalisé. On y apprend    
notamment que le cinéma Eden a        
enregistré 450 000 euros de recettes 
pour cette année 2023.  

PAR JOË TRICHÉ 

Une recette qui avec Eric Vuillemin tombera chaque année dans 
l’escarcelle de M Aubry le promoteur du multiplexe. En effet, 
l’annonce du maire de Romilly de vouloir fermer l’activité cinéma 
à l’Eden n’a pas d’autre objectif. Tout le projet de Monsieur Aubry 
a été construit à partir de cette promesse du maire. Ainsi sans cette 
fermeture de l’activité cinéma il n’y aurait pas de projet de       
multiplexe. Le maire fait passer des intérêts privés en priorité au 
détriment de ceux de notre cinéma municipal public. Pourtant rien 
ne l’oblige, même juridiquement, à prendre une telle décision. 
Celle ci d’ailleurs appartient au seul Conseil municipal.  
Un rééquilibrage en faveur du centre-ville est une nécessité 
Pour l’association de défense du cinéma Eden ce patrimoine      
historique de la ville avec 110 ans d’histoire pourrait évoluer pour 
devenir un centre multiculturel avec maintien de l’activité cinéma 
tout en lui permettant avec quelques investissements, d’accueillir 
du théâtre, de la musique et autres.  

En plein coeur de la ville, à proximité des groupes scolaires et des 
lycées, cet Eden du 21e siècle pourrait s’inscrire dans un projet 
plus global de redynamisation du centre-ville qui, comme chacun le 
reconnaît, est en grande difficulté. Il est en effet nécessaire      
d’arrêter d’avoir toujours l’oeil tourné vers la zone commerciale 
pour servir les intérêts de grandes chaînes de distribution vendant 
des produits à très forte empreinte carbone car ils sont fabriqués 
à des milliers et des milliers de kilomètres de transports pour venir 
jusqu’à nous.  
À Romilly, un rééquilibrage en faveur du centre-ville est une      
nécessité. L’Eden centre multiculturel peut y contribuer. Pour cela, 
le maire doit abandonner son projet de fermeture de l’activité      
cinéma de cet équipement.  
Dans les semaines à venir, chaque élu du conseil municipal va être 
placé devant ses responsabilités car c’est là que tout doit se         
décider. 

RACAILLE 

 
Sans barguigner, le couvre-feu pour les mineurs a été réinstauré 
par Robert Ménard, maire d’extrême droite de Béziers. Une tentative 
en 2014 avait été retoquée par la Justice. En Guadeloupe, le ministre 
de l’Intérieur l’a aussi décrété. Quant au Premier ministre, au vu des 
récents et terribles faits impliquant des jeunes, il tente d’incarner 
un sursaut d’autorité dont la dernière traduction est le recours à 
l’internat éducatif pour les enfants difficiles, la suppression possible 
des allocations familiales pour les parents et même l'expulsion      
locative décrétée préfectoralement. Des broussailles de la Macronie 
aux caniveaux des droites ultra et extrêmes, le mot « ensauvagement » 
est sur toutes les lèvres. La faute à Voltaire, la faute à Rousseau ? 
Ce serait, entend-on dire, la faute aux sociologues - engeance, à 
l'évidence, de gauche - à l’origine, depuis un demi-siècle, d'une      
« culture de l’excuse » dont le pouvoir veut sortir. Pour cela, la loupe 
des médias et l'hyperbole des commentaires donnent à frissonner 
dans une France devenue un coupe-gorge. Logique : un récent 
sondage CSA indique que les deux tiers (67%) des Français sont 
pour une telle mesure et son application à toutes les villes. 

S'il est clair que l’insécurité progresse, tournons-nous un instant 
vers « l'american way of life » où la répression est nettement plus 
forte et expéditive, avec deux millions d’emprisonnés (soit cinq fois 
plus qu’en France en proportion) : la délinquance est repartie à la 
hausse depuis plusieurs années. Il n’y a donc pas de solution miracle. 
Mais à bonnes réponses, bonnes questions, hors de postures et de 
convoitises politiciennes. L'engrenage répressif vers lequel on nous 
attire n'est-il pas d'abord l'apanage des boutefeux de l’« ensauvagement » 
du système capitaliste ? Une « forme ingénieuse  et presque élégante de 
la trahison », pour citer Pasolini* , afin d'escamoter les sauvageons 
de la finance, les dealers de dividendes, les tueurs d'emplois...        
La racaille. 

* « La forma ingegnosa e quasi elegante del tradimento », disait-il à 
propos de Machiavel. 

Romilly sur Seine – Cinéma L’Eden 

450 000 EUROS DE CADEAUX POUR  
LE PROMOTEUR DU MULTIPLEX  
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JE SUIS D•ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !
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elections europeennes

  LÉON 
   DEFFONTAINES 
    2024  

De gauche à droite, Camille Lainé, JP cornevin, Hélène Bidard entourée de Bora 
Yilmaz, conseiller régional, Sandra Blaise conseillère régionale, également     
candidate sur la liste de la Gauche Unie pour le monde du travail et Gisèle Malaval
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ANNONCES LÉGALES 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
« BOURGOIN STEPHANE » 

Société à Responsabilité Limitée 
 

Avis est donné de la constitution en date du 
25 mars 2024, par acte sous seing privé, 
pour une durée de 99 années, d’une SO-
CIETE A RESPONSABILITE LIMITEE dé-
nommée « BOURGOIN STEPHANE », 
dont le siège social est fixé 2 chemin des 
Savards - 10700 ALLIBAUDIERES. 
Capital social : le capital social est fixé à 
5.000 €. 
Objet social : La société a pour objet en 
France et à l’étranger : 
La production et la vente d’énergie notam-
ment à partir de panneaux photovoltaïques, 
L’achat, la production, la vente de toute 
énergie thermique et électrique, en particu-
lier photovoltaïque. L’exploitation d’installa-
tions de production d’électricité d’origine 
photovoltaïque. Le négoce et l’installation 
d’unités de production d’énergie. 
La construction, l’aménagement, l’agence-
ment de tous immeubles nécessaires à l’ex-
ploitation de ces unités. Les prestations de 
services liées aux activités de production 
d’électricité. Toutes opérations industrielles, 
commerciales ou financières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social et à 
tous objets similaires ou connexes pouvant 
favoriser son extension ou son développe-
ment. La participation de la société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher à 
l’objet social, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, com-
mandite, souscription ou rachat de titres ou 
droits sociaux, fusion, alliance ou associa-
tion en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance. 
Gérance : Le premier gérant est Monsieur 
Stéphane BOURGOIN, né le 28 février 
1988 à TROYES (10000), de nationalité 
française, demeurant 12 rue Saint-Louis – 
10700 Arcis-sur-Aube, nommé par assem-
blée générale constitutive du 25 MARS 
2024 pour une durée indéterminée avec 
pouvoir général d’engager la société envers 
les tiers. 
Cession de parts : les parts ne peuvent être 
cédées qu’avec le consentement de la ma-
jorité des associés représentant les trois 
quarts des parts sociales. 
Immatriculation de la société : La société 
sera immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés tenues au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES (10000). 

Pour avis, La gérance 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à CRENEY PRES TROYES du 
19/04/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société civile Immobilière 
Dénomination sociale : DNS 22 
Siège social : Lieudit Le Poëlon, 10150 
CRENEY PRES TROYES 
Objet social : L'acquisition d'un immeuble, 
l'administration et l'exploitation par bail, lo-
cation ou autrement dudit immeuble et de 
tous autres immeubles bâtis dont elle pour-
rait devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d'acquisition, échange, apport ou autre-
ment. 
Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés. 
Capital social : 1 800 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire 
Gérance : 
Madame Sarah ROTA-HÉMON demeurant 
48 Avenue Auguste Terrenoire 10800 ST 
JULIEN LES VILLAS 
Monsieur Nicolas PRISSETTE demeurant 
48 Avenue Auguste Terrenoire 10800 ST 
JULIEN LES VILLAS 
Monsieur Damien GOBIN demeurant 16 rue 
du Bois Guilbault 10800 ST JULIEN LES 
VILLAS 
Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas agré-
ment des associés représentant au moins 
les deux tiers des parts sociales 
Immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés de TROYES. 

Pour avis La Gérance 
 

 
MODIFICATION DE DIRIGEANT 

 
CFD AMUSEMENT 

SAS au capital de 5 000 euros 
Siège social : 50 Rue des Sources, 

10130 MONTIGNY LES MONTS 
801 204 751 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une décision du Président en 
date du 26 mars 2024, Monsieur Raphaël 
WACH, demeurant 50 rue des Sources, 
10130 MONTIGNY LES MONTS, a été 
nommé en qualité de Directeur Général, en 
remplacement de Madame Céline THIE-
BLEMONT, décédée.  

POUR AVIS-Le Président 
 

 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
Aux termes d'un acte sous signature privée 

en date à TROYES du 03/04/2024, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :  
Forme : Société par actions simplifiée  
- Dénomination : LES LUCIOLES  
- Siège : 20 Rue Louis Ulbach, 10000 
TROYES  
- Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS  
- Capital : 1 000 euros  
- Objet : Bar - Café - Débit de boissons  
- Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives sur 
justification de son identité et de l'inscription 
en compte de ses actions au jour de la déci-
sion collective. Sous réserve des disposi-
tions légales, chaque associé dis-pose 
d'autant de voix qu'il possède ou représente 
d'actions. Agrément : Les cessions d'ac-
tions, à l'exception des cessions aux asso-
ciés, sont soumises à l'agrément de la 
collectivité des associés. 
Président : M. Rémy ROUX, demeurant 56 
Rue Révérend Père Lafra, 10000 TROYES  

- Directeur général : M. Adrien CASTILHO, 
demeurant 24 Rue Jules Didier 10120 ST 
ANDRE LES VERGERS  
- La Société sera immatriculée au RCS de 
TROYES. 

POUR AVIS - Le Président 
 

"VAL CERES" 
Société par actions simplifiée  

Au capital de 5 000 € 
Siège social : 75 rue des Tuileries  

10500 VALLENTIGNY 
RCS TROYES 913 984 381 

 
Suivant délibération de l’assemblée géné-
rale extraordinaire du 30 septembre 2023, 
les associés, statuant conformément à l’ar-
ticle L 225-248 du Code de commerce, ont 
décidé de ne pas dissoudre la Société.  
Mention sera faite au RCS de TROYES. 

POUR AVIS. 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

LIBERTÉ 
 
Aucune démocratie ne peut vivre sans liberté. Mais la démocratie 
doit aussi assurer la sécurité des citoyens. S’il faut combattre la   
violence, le terrorisme, la délinquance et la criminalité qui gagnent 
des lieux abandonnés par la République, ce ne saurait être au prix des 
libertés fondamentales. Or l’État accroît par touches successives 
son contrôle ; en légalisant l’usage de technologies de surveillance ; 
par le décret sur l’élargissement des fichiers de police qui ne           
fichent pas une activité mais des opinions politiques, philosophiques, 
religieuses, une appartenance syndicale, etc. On surveille l’individu pour 
ce qu’il est et non pour ce qu'il fait. Le pouvoir produit désormais ses 
propres valeurs qu'il impose à la société civile. Dérive problématique 
qui pourrait facilement s'extrapoler en une police de la pensée, 
voire une police de la moralité, comme en Iran jusqu'en 2022. 
Il nous faut être vigilants et nous rappeler que si l'on veut demeurer 
dans le cadre de la démocratie, il importe de ne pas sacrifier la       
liberté du plus grand nombre pour éradiquer le mal provoqué par 
des minorités agissantes. L’enjeu est primordial car, de fil en aiguille, 
si l’on n’y prend garde, le désir bien naturel de sécurité pourrait 
compromettre les libertés sur lesquelles la démocratie est 
construite. Car quelle que soit l'intention première, les outils de 
coercition finissent souvent par être extrapolés. La brumisation 
brune sur l'Europe, déjà coagulée dans certains de ses États, n'est 
pas du meilleur augure. Mais il y a pire. Georges Bernanos l'a pointé 
du doigt : « La pire menace contre une liberté n'est pas qu'on se        
la laisse prendre - car qui se l'est laissé prendre peut toujours la       
reconquérir -, c'est qu'on désapprenne de l'aimer, ou qu'on ne la 
comprenne plus ». Alors apparaît un totalitarisme sournois qui   
s'immisce dans les rouages les plus fins de notre société. Liberté 
chérie. Chère liberté dont il faut payer le prix. Y sommes-nous tous 
vraiment prêts ? 

RÉMI

nos peines

Le  1er mai

conference

GINETTE COLLOT 
 

Ginette, C’était un petit bout de 
femme, devenue sur le tard, bien fragile. 
Mais, quand elle vous regardait de ses 
yeux vifs et pénétrants et qu’elle se 
mettait à parler de ce qui lui tenait à 
cœur, la Résistance, la Déportation, 
alors sa conviction vous gagnait.  
Dotée en plus d’une étonnante        
mémoire, son récit vous touchait le 

cœur et vous pénétrait de tendresse pour tous ces héros disparus 
qu’elle avait côtoyés. Elle avait connu ces garçons jeunes et pleins 
de vie. Emprisonnés à Hennequin, 7 salopards Bretons engagés 
dans la SS, les massacrèrent. Un petit bout de femme, OUI, mais 
une grande dame. 
Bien sûr certains vous parlerons de son caractère, OUI, Elle était 
tenace, elle était coriace. C’était une femme de conviction, d’une 
fidélité ombrageuse, attachée aux valeurs de liberté et de fraternité, 
celles du Parti communiste auquel elle appartenait depuis 1945. 
Elle avait « croisé » les boches à l’époque où ceux-ci ne s’étaient 
pas encore mués, par la grâce du plan Marshall, en Européens   
pacifiques parmi lesquels on amnistiait les criminels de guerre. 
Elle tenait tête sans se départir de son petit sourire, preuve de fermeté 
et de bienveillance à la fois. Elle avait croisé les boches ! 
Ginette ce fut la Résistance à l’âge de 17 ans. Les femmes ont 
beaucoup œuvré sans être bien reconnues. Des faibles femmes 
comme on disait bêtement, qui transportaient à vélo des grenades 
et des revolvers cachés sous l’herbe aux lapins dans le panier du 
porte-bagage. 
Ginette, ce fut aussi cette appétence pour la transmission de la 
mémoire. Elle l’a inoculée toute sa vie, cette mémoire et ce respect, 
en militant d’abord aux Femmes françaises puis en parlant aux lycéens 
et collégiens dans le cadre du CNRD. Dans le domaine de la       
déportation, elle mettait en avant la déportation de répression, 
celle qui visait, tous les ennemis des nazis, résistants et politiques 
parmi lesquels les communistes avaient pris une très large part. 
C’étaient eux, ces soldats de l’ombre qui avaient ressuscité la république, 
donné tant de lois sociales à la France, ainsi que le vote des femmes, 
récompense tardive par rapport à d’autres pays, mais récompense    
gagnée par leur engagement héroïque dont celui de Ginette.  
Ginette n’a pas reçu les diplômes qu’elle méritait. La patrie n’a pas 
été reconnaissante. Nous nous sommes battus longtemps pour 
qu’elle obtienne le ruban bleu de l’Ordre national du mérite. Des 
mois durant, son dossier se perdait dans les ministères. Ministère 
rime avec mystère. Notre parti continuera pourtant à faire connaître 
quelle grande dame elle fut et quelles leçons elle nous lègue. 
 

JEAN LEFÈVRE

courrier des lecteurs

Plus de 500 personnes ont participé aux défilés du 1er mai dans 
notre département, dont 350 dans la ville centre pour cette journée 
internationale de luttes des travailleurs. À Troyes le PCF était       
présent avec la vente de son traditionnel muguet. Les militant.es 
communistes ont également participé aux rassemblements de       
Romilly, Bar sur Aube et Brienne le Chateau.

Dans un article paru en janvier dernier dans la revue PRESS'TROYES, 
P. Arbona, un Bas du Front local, se gaussait de la couardise        
municipale. Selon lui, par crainte des contestations de certaines    
associations subversives et minoritaires, aucune crèche de la        
Nativité ne pouvait malheureusement être exposée à Troyes sur le 
parvis de la Mairie. Et de prendre en exemple une municipalité      
dirigée par l 'extrême droite qui s'est vue reconnaître le droit de 
faire " vivre les traditions "  
Quelle prétention, quelle ignorance, quel manque de respect pour 
les lois de la République !  
Le verdict vient de tomber, un de plus et ils sont foison : dans un 
arrêt du 25-4-2024, il y a quelques jours donc, la Cour d 'Appel de 
Toulouse, vient à nouveau de condamner la ville de Béziers pour 
non-respect de la Loi de 1905 et de sa jurisprudence.  
" Quand on veut, tout devient possible " plastronnait ce piètre 
conseilleur du RN, zélé serviteur de la Macronie et de ses sbires.    
C'était sans compter sur l 'indéfectible détermination des défenseurs 
de la LAÏCITÉ et de la RÉPUBLIQUE.  
Plus que jamais la lutte unitaire est indispensable pour préserver 
nos libertés, nos acquis sociaux et... LA PAIX.  
Sous leurs costards il y a des treillis !!! 

J.M. GEORGES
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